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Ludwigs des Deutschen und Schaffung eines Nonnenkonvents bei diesem

Kloster; um 870 Erhebung der Gebeine der Heiligen, Büdung emer
Chorherrenkongregation und Bau einer Küche auf Veranlassung Karls des

Dicken durch Vermittlung Bischof Theodors; 874 Bau des linksufrigen
Münsters und Übersiedlung des Frauenkonvents unter Äbtissin Berta ohne

völlige rechtliche Trennung, Weihe durch Bischof Gebhard von Konstanz;
Güterbestätigung für die Chorherrenkongregation.

Wenn wü damit in wesentlichen Punkten zur Ablehnung der Thesen

Egloffs gekommen sind, so möchten wü immerhin ausdrücklich das große
Verdienst hervorheben, die ganzen Fragen wieder in Fluß gebracht und
gewisse festgefahrene Ansichten grundsätzlich in Frage gestellt zu haben.
Man wüd daher mit weniger Vorurteüen an die Probleme herantreten können.

Das Bild, wie es uns jetzt erscheint, wäre ohne seine Arbeit nicht
denkbar.

UNE INSCRIPTION
COMM^MORATIVE DE L'ESCALADE DE GENEVE (1602)

Par W. Deonna

Les collections lapidaües du Musee d'Art et d'Histoüe, k Geneve, con-
servent le fragment d'une inscription latine gravee sur pierre1:

.MAXIMVM ET METV..

.RECORDAMINI ET PV..

.FRATRIBVS VESTRIS..

.RIS ET FILIABVS VES..

Elle etait intacte au temps de Jaques Flournois (1637—1693) dans les

dernieres annees du XVII0 siecle2; il l'a vue encaströe dans les murs
des fortifications3 de Rive, et U en a donne la transcription complete dans

ses «Inscriptions modernes de Geneve», dont le manuscrit, souvent utilise par
les erudits modernes, est reste inedit4:

1 Deonna, Pierres sculpties de la vieille Geneve, 1929, n° 963 (invent. n° 105); Nos
anciens et leurs ceuvres, Geneve, 1915, 113, n" 105.

a Les dernieres inscriptions mentionnees par Flournois ont ete decouvertes en 1692:

Flournois, 38, dalle funeraire de Bruay, «en agrandissant le flanc du bastion de Hesse»;

ibid., dalle funöraire de Willemand, Pierre sculpties, n° 485.
* Sur les fortifications de Geneve, cf.: Masse, Essai sur les anciennes enceintes de Geneve,

1846; Doumergue, La Genive calviniste, 1905, 90 sq., Les fortifications; Deonna, Nos
anciens et leurs ceuvres, 1915,113, n° 228, ref.; Pierres sculpties, 365, n" 1, ret; Les anciennes

reprisentations de VEscalade, Genava, XXX, 1952, 5 et n., ref.; Blondel, Le developpement
urbain de Genive ä travers les siicles, 1946, passim.

4 Societe d'histoire de Geneve, Ms 215, 30. «Au meme boulevard de Rive. Ne timete,
etc.» — Nous reproduisons en capitata les lettres qui subsistent.
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Ne timete ab istis sed Do
minum MAXIMVM ET METV
endum RECORDAMINI ET PV
gnate pro FRATRIBVS VESTRIS et fi
liis vestRIS ET FILIABVS VEStris
et uxoribus vestris et do
mibus vestris. Neh. 4, 14.

Apres la demolition des fortifications en 1848, ce fragment fut utilise
dans la construction du pont des Tranchees5, en 1850; celui-ci ayant k son
tour disparu, ü est entre dans les collections lapidaües de Geneve k une date
que nous ne pouvons preciser.

Le texte est emprunte au prophete Nehemie, chap. IV, v. 14. Les Juifs
relevent les murs de Jerusalem, et leurs ennemis, üritös, leur declarent la
guerre, disant:

«Ils ne sauront et ne verront rien, jusqu'ä ce que nous entrions au müieu
d'eux. Nous les tuerons et nous ferons cesser l'ouvrage». Des Juifs, qui
demeurent parmi l'ennemi, avertissent leurs compatriotes du danger qu'ils
courent:

«ils vinrent jusqu'ä dix fois nous düe leur dessem, de tous les lieux d'oü
üs revenaient vers nous».

Aussi le peuple de Jerusalem veille, en armes:
«Je placai donc dans le bas, derriere la muraille, aux endroits decouverts,

le peuple, par familles avec leurs epees, leurs javelines et leurs ares. Puis je
regardai et je me levai, et je dis aux principaux, aux magistrats, et au reste
du peuple: Ne les craignez point; souvenez-vous du Seigneur, qui est grand
et redoutable, et combattez pour vos freres, vos fils et vos filles, vos femmes
et vos maisons».

Ces paroles conviennent bien k la destination qu'on leur a donnee k
Geneve, etre gravees sur les murs de l'enceinte. De plus, certaines d'entre
elles evoquent par analogie un evenement marquant de l'histoüe genevoise,
l'Escalade de 1602. Les Savoyards ont, eux aussi, tente' de pehötrer par ruse
dans la cite; comme les Juifs, les Genevois avaient cependant et6 avertis de
leurs desseins; et le peuple entier, en armes, a repousse l'adversaüe, avec
l'appui du Tres-Haut.

Une grande peüiture ä l'huüe, au Musee d'Art et d'Histoüe, reprösente
l'Escalade; j'ai montre aüleurs l'interet de ce document, et j'en ai etudie les
details 6, dont certains permettent de le dater d'apres 1606, peut-etre meme

s Selon les indications de l'inventaire des collections lapidaires; sans date d'entr6e.
* Deonna, Les anciennes representations de l'Escalade, Genava, XXX, 1952, 68, n" 17,

pl. XXII-XXV.
' Ibid., 77.
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d'apres 1619'. Sur les bastions de l'enceinte sud, oü eut lieu l'attaque, des

anges tiennent des banderoles avec des versets bibliques. Celui du bastion
de Samt-Leger, en a deux, et on lit sur l'une le meme passage de Nehemie:

«N'ayez point de peur de vos ennemis, souvenez-vous du Seigneur grand
et redoutable, combattez pour vos freres, vos fils et vos filles, pour vos
femmes et pour vos maisons. Neh. 4» 8.

Nul doute qu'il y ait un lien entre l'inscription des fortifications de Rive
et celle de la banderole. Mais Iaquelle des deux est anterieure a l'autre?

Construit en 1544, sur le front sud, le bastion de Saint-L6ger ' etait hors
du champ de l'action, localisee entre la tour de la Corraterie et la porte
Neuve; ü n'y avait pas de raison d'y placer une inscription commemorative
de l'Escalade. Apres celle-ci, encore en 1602, et dans les annöes suivantes,
on remania et renforga certains points de l'enceinte10, mais ü ne semble pas
que ce bastion ait ete modifi.6 avant la seconde moitie du XVII0 siecle11. Le
texte de la banderole ne le concerne donc pas specialement, pas plus que
ceux des autres banderoles tenues par des anges sur les bastions de l'ile, de

l'Oie, du Pin 12, ne se rapportent k chacun d'eux, qui n'ont jamais regu de
telles inscriptions. Mais ce texte reproduit assurement celui des fortifications
de Rive; le peintre a voulu rappeler ce dernier, et il l'a reporte sur le bastion
de Saint-Leger, parce que les remparts de Rive, oü se trouvait l'original, ne
sont pas visibles k l'extreme droite de sa peinture.

Une autre inscription commemorative de l'Escalade evoque la mtaie
pensee, sous une autre forme. On la lit sur le cartouche ovale d'une des clefs
de voüte sous le portique de la Maison de Vüle, sculptee vers 1620, la plus
proche du portaü de 1556 au bas de la rampe: «Pugnate pro aris et focis.
Liberavit vos Dns XII die Xbris MDCII»13. Le texte est emprunte k Ciceron14;
la tete d'ange au dessus du cartouche, motif banal, rappelerait-elle toutefois
les anges porteurs de banderoles sur la peinture

8 Ibid., 72, n° 10 q.
9 Sur ce bastion, Genava, XXX, 1952, 9, n. 2, ref.; entre autres travaux, Roussv, Le

bastion de Saint-Liger, L'Escalade de 1602, 335° anniversaire, 1602-1937, edite par la
Compagnie de 1602, Urne annee, 11.

10 Genava, XXX, 1952, 6 sq.
11 Le bastion «Bourgeois» est construit en 1668 au devant des bastions de Miron et de

Saint-Leger; il se raccordait par le flanc gauche au saillant de l'ancien boulevard de St-Leger.
Roussv, 15; modifications du XVIII0, ibid. Demoli en 1848 avec l'ensemble des fortifications.

II en subsiste toutefois une partie, Blondel, Le developpement de Geneve ä travers les

sücles, 1946, 129. - Cf. Doumergue, La Geneve calviniste, 1905, 123, flg. et n. 6 (dessin
du general Dufour).

" Genava, XXX, 1952, 72, n° 8-11.
18 C. Martin, La Maison de Ville de Geneve, 93, n° 4, pl. XVII, 4 (date, 94); Pierres

sculpties, n° 999, ref.
14 Ciceron: Pugnare pro aris et focis... Est mihi pro aris et focis certamen.
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L'inscription que Flournois a vue k la fin du XVII0 siecle aux
fortifications de Rive etait ä sa place originelle, et n'avait pu etre rapportee
d'ailleurs. Mais comment expliquer sa presence sur le flanc est de l'enceinte,
si eile se rapporte ä l'Escalade, alors que celle-ci eut lieu sur le flanc sud?

Au debut du XVII0 siecle, les defenses du cötö de Rive sont insuffisantes16,
et l'on decida de les renforcer immediatement apres la tentative avortee de
160217. Le principal ouvrage fut le bastion dit de Hesse18; il fut construit de
1606 k 160719, en partie gräce ä un don de 10.000 ecus fait en 1605 par le
landgrave Maurice de Hesse20; celui-ci avait passö par Geneve quelques
annees auparavant, en juillet 160221. L'inscription en question se rapporte
selon toute vraisemblance k ces amenagements nouveaux faits du cöte de
Rive, que l'Escalade avait suscitös22.

De telles inscriptions, signalant la protection divine, le patriotisme des
citoyens, n'ont ete mises sur les murs de Geneve que rarement et dans des
cüconstances exceptionnelles: une, en 1558, pres de l'ancienne porte de la
Corraterie, commemore la Reforme: «Quum anno 1535 profligata romani
Antechristi tyrannide», etc.23; une etait k la face du boulevard de Samt-
Jean, composöe en 1645 par le jurisconsulte Godefroy: «Viator, munita licet
satis sit», etc.24; une rappelait en 1662 le don des Provinces-Unies, gräce

" Deux seulement des cartouches de 1620 ont des tetes d'anges; celui-ci et son voisin
immediat, Martin, 93, n° 3, pl. XVII, n° 3; Pierres sculpties, n» 931: quatre tetes d'anges,
une ä chaque angle; au centre du cartouche, la balance de la Justice.

18 Masse, 30-1. Cf. plan Gillier, 1566-68; Clouzot, Anciens plans de Genive, M6m.
Soc. Hist. de Geneve, 4°, VI, 1938, n° 2; Masse, pl., I; Genava, XXX, 1952, 6, n. 5, pl. I.

17 Sur la porte de Rive, la date 1602, Flournois, 30; Pierres sculpties n° 823; sur cette
Porte, Pierres sculpties, n° 631, ref.; Blondel, Le developpement urbain de Genive ä travers
les siicles, 129 (ses diverses refections). — Masse, 34, 90, n. 14 (peu apres 1602 on flt cons-
truire un ravelin en demi-lune pour couvrir la porte de Rive); travaux de 1603, ibid., 34
(porte de Rive).

18 Sur ce bastion, Pierres sculpties, n° 924, p. 374, n. 1, ref.; Galiffe, Genive hist. et
archiologigue, 152 et n. 1; Doumergue, La Genive calviniste, 125, flg. (dessin du general
Dufour), et n. 1; Mass£, 34, pl. III, IV, VI; Blondel, 65, flg. 25. Remanie en 1692; les
dalles funeraires de Bruay et de Willemand ont ete decouvertes en 1692, «en agrandissant
le flanc du bastion de Hesse»; Flournois, 38. — Aussi en 1717, Blondel, 128.

18 Dans les collections lapidaires du musee de Geneve, dalle, jadis au boulevard de
Rive, avec l'inscription «Acheve en 8bre 1607. IB.» Flournois, 30, donne l'inscription
complete, il manque en eflet le debut: «Fonde le I janv. 1606». Pierres sculpties, n° 924. —

Les initiales IB sont celles de l'architecte Jean Bogueret, ibid., n° 918, 920, ref.
88 Registres du Conseil, 24 juin 1905.
81 J. Sarasin, Xe Citadin de Genive, 1606, 6ä. Paris, Le Bret, 38, mentionne une

inscription a la louange de Geneve que Maurice de Hesse laissa sous le chevet de son Ut:
«Galliam ingressurus Genevas reliquit perpetuae memoriae ergo anno 1602 iulii 28 Mauritius
Hassiae landgravius, etc.»

88 Flournois, 30, enumere ä la suite les trois inscriptions des murs de Rive; a) «Sur
la porte de Hlve 1602». b) «Au boulevard de Rive. Fonde le 1 janv. 1606 Acheve en
8bre 1617». c) «Au meme boulevard de Rive: Ne timete, etc.».

" Pierres sculpties, n8 1035, ref.
" Ibid., n° 937, r§f.
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auquel fut construit le bastion dit de Hollande, oü eile 6tait encastree:
«Oppugna oppugnantes me.. ,»25. Les autres inscriptions des fortifications,
assez nombreuses, ne mentionnent que les dates de construction ou de
refection26, parfois certaines cüconstances techniques27.

«La delivrance nüraculeuse de l'Escalade en 1602, fut celebree par un
jeune solennel, qui se convertit plus tard par un Service annuel, mais aucun
monument n'en consacre le souvenir, dit Rigaud28. De simples inscriptions
furent decretees. Elles furent cependant gravees sur pierre. L'une fut placee
k l'Hötel de Ville, aupres du porche de la rampe, dans la clef de voüte2».
Une seconde fut incrustee dans le mur meme contre lequel les echelles
avaient ete dressees. La troisieme enfin est une pierre tumulaüe actuellement
adossee dans le mur de l'eglise de Saint Gervais30. Elle a transmis k la
posterite les noms des citoyens qui succomberent alors en defendant la
patrie. La seigneurie trouvait que les meilleurs monuments k elever ötaient
de hautes muraüles et une enceinte bien defendue»31.

Une seule de ces inscriptions commemoratives de l'Escalade fut encastree
dans le mur oü avait eu lieu l'attaque, et en rappela les circonstances: «Quod
non Allobrogas rapit furor.. .»32. Avec la pierre tumulaüe de Saint-Gervais,
ce sont les uniques documents que cite Jean Sarasin dans son «Citadin de
Genevet,, paru peu apres l'evenement, en 160633. L'auteur est bien informe,
il connait les monuments officiels genevois et en cite plusieurs, par exemple
l'inscription jadis au portaü de la maison de Vüle, «Beati qui faciunt justitiam
in omni tempore»34, supprimee au cours du XVII0 siecle35; des sentences

88 Ibid., n° 941, r«. - Le crocodile des armes de Nimes etait sculpte ä l'angle du bastion
Bourgeois, 1668, en souvenir du don fait par les Eglises protestantes de France, surtout
de Nimes. Galiffe, 153.

88 Pierres sculpties, n° 911 sq.
87 Ibid., n8 920, Ile Rousseau: «fond6 tant sur pilotis que sur terre ferme»; n° 954,

nouveau bastion du Pin, debut du XVIII0 s., «Explanato colle, completis vallibus»;
Galiffe, 154.

88 Rigaud, Mem. Soc. hist. de Geneve, V, 1847, 13.
88 C'est la clef de voüte de 1620, mentionnee plus haut.
80 Pierres sculpties, n° 538, ref. (1602).
81 Rigaud reprend les termes memes de l'inscription «Viator, etc.», Pierres sculpties,

n» 937.
82 Pierres sculpties, n" 989, r6f.
88 J. Sarasin, Le Citadin de Geneve, ed. Paris, Le Bret, 1606: inscription murale, 359;

pierre tumulaire, 360.
84 Citadin, 367: «La sentence qui est escripte sur le second portaü de votre maison de

ville». «Beati sunt qui faciunt justitiam in omni tempore». Le portaü date de 1556, et
l'inscription sans doute aussi. On notera qu'elle reprend en d'autres termes le texte de
Ciceron qui accompagne un des personnages de la fresque de la salle du Conseil: «Nullum
autem tempus est quo justitia vacare debeat». Cf. Deonna, Les fresques de la maison de
ville de Genive, Rev. suisse d'art et d'arch., 1952, n° 8.

85 Elle n'existait plus au temps de Flournois (1637-1693), qui ecrit: «II y avoit autrefois

sur le portail qui est au pie de la maison de ville cette inscription «Beati qui faciunt
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accompagnant les personnages de la fresque de la salle du Conseü dans le
mtoe edifiee, de la fin du XV siecle38. Si Sarasin ne signale pas l'inscription
des fortifications de Rive, evocatrice de l'Escalade, c'est parce qu'elle est

posterieure a l'edition du Citadin (1606), et nous avons pense pouvoü la
dater de 1607; pour la meme raison chronologique, ü ignore la peinture a
l'huile qui en reprend le texte (vers 1619)37, et la clef de voüte de l'Hötel
de Vüle (1620), autres Souvenirs de l'Escalade.

Si nos dMuctions paraissent plausibles, rinscription des fortifications de

Rive serait un des rares documents epigraphique qui commemore l'Escalade
de 1602, de peu posterieur ä l'evenement.

justitiam in omni tempore». Sans doute a-t-elle disparu lors de la construction du portique
et des premieres clefs de voüte (1620). - Cf. Pierres sculpties, n" 929; Martin, 70, n. 4.

88 Citadin, 367: «Vous ressouvenans aussi des beaux dictons qui ornent les paroys de la
sale du Conseil, et de celuy-ci entre autres: «Concordia parvae res cresount, discordia
magnae dilabuntur». C'est le texte de Saüuste; Deonna, Les fresques, n° 6. — Citadin, 362:
«Discite iustitiam moniti et non temnere divos». Sarasin ne precise pas son emprunt, mais
ce vers de Virgile accompagne un autre personnage des meines fresques; Deonna, ibid.,
n" 11. Un autre passage du Citadin, 367, «votre Estat sera estanconne sur les deux colonnes
de piete et de justice», pourrait etre un souvenir de meme origine, le texte de Lactance,
«Justitia habet duas venas pietatem et equitatem», Deonna, ibid., n" 7.

87 Le Citadin, dans sa description des tableaux historiques conserves ä la maison de

Ville, cite un tableau de l'Escalade, mais nous croyons avoir prouve qu'on ne peut l'iden-
tifler avec la grande peinture du Musee, Genava, XXX, 1952, 43, n8 2, 77.
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